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RÉPONS� D’H�SPUL À L� CONSULT�TION
D� L� CR� N°2025-05
Consultation publique de mai 2025 relative à l’évolution des prestations annexes réalisées à titre
exclusif par les gestionnaires de réseaux de distribution d’électricité

16/05/2025

QUI SOMMES-NOUS ?

Hespul est une association à but non-lucratif dont l’un des objets et métiers
spécifiques est la promotion de la filière photovoltai ̈que raccordée au réseau que
nous avons introduite pour la première fois en France dès 1992, puis activement
contribué à développer à travers notamment de nombreux programmes de
démonstration de l’Union �uropéenne.

Hespul participe au comité de concertation des producteurs et des opérateurs de
stockage (CCPS) depuis sa création pour y représenter les producteurs
photovoltai ̈ques non-professionnels et entretient une relation constante avec ces
producteurs et leurs mandataires à travers son centre ressources sur le
photovoltai ̈que.

Remarque générale
Nous tenons à remercier la CR� pour le suivi de ce mécanisme et de travailler de
pair avec �nedis pour simplifier et faciliter le raccordement des installations PV
en BT en recourant à des solutions innovantes. Nous vous encourageons à
poursuivre ce travail qui est nécessaire pour accélérer les raccordements et
réduire les coûts pour la collectivité.

Nous tenons également à remercier �nedis pour le travail qu’elle réalise
étroitement avec les acteurs afin de trouver des solutions nouvelles et pertinentes
pour le raccordement des producteurs et en particulier, pour avoir initié le
raccordement anticipé en BT.
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Remarques particulières
3.2.2 Raccordement anticipé des producteurs >36 kVA

Le raccordement anticipé permet d’accélérer le raccordement en BT en réduisant
les délais de raccordement de certains projets qui s’annonçaient jusqu’à plusieurs
années en raison notamment de la saturation du schéma régional concerné. �n
effet, nous avions crû comprendre, au départ, que les contraintes n’étaient
qu’administratives et non techniques. Le raccordement anticipé, selon notre
compréhension, tirait son avantage de la non utilisation immédiate de la capacité
d’accueil du réseau réservée par les projets de grandes puissances (compte tenu
du temps de leur développement).

À travers cette prestation, nous comprenons qu’aujourd’hui le raccordement
anticipé peut générer réellement des contraintes sur le réseau de distribution et
que ce n’est plus qu’une saturation administrative.

À cet effet, il nous parait juste de faire contribuer les producteurs qui en bénéficient
et le forfait proposé nous semble adéquat. Nous invitons, par ailleurs, �nedis à
faire un bilan annuel sur ce mécanisme pour consolider les hypothèses. Nous
espérons que ce forfait ne prenne pas des proportions élevées à l’avenir, ce qui
pourrait conduire à la caducité du mécanisme.
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